
    

Liberté » Égalité «+ Frater: 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFET DES LANDES re 

Direction de la réglementation et des 
Libertés publiques 
bureau des élections, de la réglementation et des 
installations classées pour la protection de 
l’environnement 
Dossier suivi par B. LABAT 
Téléphone : 05.58,06,59 15 
PR/DRLP/1% B/2014/n° 181 

Arrêté préfectoral autorisant l'exploitation d’une conserverie 
par la SCA FOIE GRAS DE CHALOSSE 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE HINX. 

Le Préfet des Landes, 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l’ordre national du Mérite 

VU le Code de l'Environnement et notamment ses articles L 511-1, L'512-1 et suivants ; 

VU le Code de l'Environnement et notamment le livre V, partie réglementaire et ses articles 
R 512-1 et suivants ; 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2221 
{préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine animale) de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement : 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées : 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 30 janvier 2014; 

Considérant que les conditions d'aménagements et d'exploitation, telles qu'elles sont 
définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de 
l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, 
Titre 1°, livre V, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement : 

Sur la proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Landes ; 
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Us 

ARRETE 

  
TITRE 1 - PORTEE DE LA DEMANDE D'ENREGISTREMENT ET CONDITIONS GENERALES 
  

ARTICLE 1 ; ENREGISTREMENT 

  

1.1 - Exploitant titulaire de l'arrêté d'enregistrement 

La SCA FOIE GRAS DE CHALOSSE dont le siège social est situé sur la commune de MONTFORT 
EN CHALOSSE, est autorisée, sous réserve de la stricte observation des dispositions du 

présent arrêté et du droit des tiers, à exploiter Zone d’activités de Preuilhon, sur le territoire 
de la commune de HINX (40180), un établissement de transformation et de préparation de 
plats cuisinés à base de viandes de palmipèdes gras. 

ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS 

  

2-1 Situation de l'établissement 

Les installations sont situées sur les parcelles suivantes : 

  

Commune  |Section |Parcelles 

HINX E N°62, 63, 206, 715, 933 
  

      
  

2-2 Liste des instailations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  

  

NATURE DE L'ACTIVITE Rubrique de la | Volume de 1 
: Dune Régime 

nomenclature | l’activité 

Préparation de produits 

alimentaires d’origine animale 2221-B 57/j Enregistrement 

  
Préparation ou conservation de 

roduits alimentaires d'origine . , 

Végétale, la quantité de produits 2220-2 600 kgjour Non classé 

entrant étant inférieure à 2T/j 

Installation de combustion, a : 

puissance thermique maximale 2910-A <2MW Non classé 

étant supérieure à 2 MW 

  

  

Gaz à effet de serre fluorés visés 1185 <300 kg Non classé 

par le règlement (CE) n° 842/2006 

ou substances qui appauvrissent la         
  

  

 



  

  
couche d'ozone visées par le 

règlement (CE) n° 1005/2009 

(fabrication, emploi, stockage). 

2. Emploi dans des équipements 

clos en exploitation. 

a) Equipements frigorifiques ou 

climatiquess {y compris pompe à 

chaleur) de capacité unitaire 

supérieure à 2 kg, la quantité 

cumulée de fluide susceptible 

d'être présente dans l'installation 

étant supérieure ou égale à 300 kg. 

  
Stockage de matières, produits ou 

substances combustibles en 

  

entrepôt couvert, la quantité 1510 <500Tet Non dassé 

stockée et le volume de l’entrepôt <5000 m° 

étant supérieurs respectivement à 

500 T et 5000 m° 

Stockage en entrepôt frigorifique, 

le volume susceptible d’être stocké 1511 3 , 
<5000 m Non classé étant supérieur à 5000 m° 

  

Atelier de charge d’accumulateurs, 

la puissance maximale de courant 2925 <50kW Non classé 

continu utilisable étant >50kW         
  

  
TITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DÉPOSÉ 

  

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions 
décrites dans le dossier de la demande d'enregistrement, lesquelles seront si nécessaire 
adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

ARTICLE 4 : DUREE DE L'AUTORISATION 

Le présent arrêté d'enregistrement cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise 
en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

   



ARTICLE 5 - MODIFICATIONS 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage 

de nature à entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant 

sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 6 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Lorsque l'installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en 

faire la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette 

déclaration doit mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et 

domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa 

raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 

signataire de la déclaration. 

ARTICLE 7 - INCIDENT GRAVE - ACCIDENT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation 

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. H précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou 

un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8 - DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'enregistrement tenu à jour et daté en fonction des 

modifications apportées à l'installation, 

-__ l'arrêté d'enregistrement délivré par le Préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif 

à l'installation, 

- les plans tenus à jour et notamment les plans des réseaux, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 

dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas 

des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Toutes les 

pièces archivées doivent être conservées au minimum 5 ans.  



ARTICLE 9 - REMISE EN ÉTAT DU SITE EN FIN D'EXPLOITATION 

En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, l’exploitant doit remettre son site dans un 
état tel qu'il ne s’y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article 
L.511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant doit notifier au Préfet la date de cet arrêt au moins trois mois avant celui-ci. 
Cette notification doit être accompagnée d’un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d’emprise de l'installation ou de l'ouvrage, ainsi qu’un mémoire sur les mesures prises ou 
prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

— l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d’être 

véhiculées par l’eau ainsi que des déchets présents sur le site ; 

— des interdictions ou limitations d'accès au site : 

— la suppression des risques d'incendie et d’explosion : 

— la surveillance des effets de l'installation sur son environnement : 

— la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées : 

—  linsertion du site de l'installation dans son environnement. 

En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de linstallation sur son 
environnement. 

ARTICLE 10 - OBJECTIFS DE CONCEPTION 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 
rejetées. 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations 
comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation 
normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

TITRE 3 : AMENAGEMENT- EXPLOITATION 

ARTICLE 11 — REGLES GENERALES 

L'installation est implantée à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété 
de l'installation. 

L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des 
tiers. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir libre accès à l'installation. 
Celle-ci est entourée d’une clôture réalisée en matériaux résistants. Elle doit être implantée 
et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité 
(passage d’engins de secours). 

  

 



ARTICLE 12- INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans 

le paysage. Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés 

et maintenus en bon état de propreté (peinture,.…..). Les émissaires de rejet et leur périphérie 

font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.….). 

  

TITRE 4 : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L AIR 

ARTICLE 13 — GÉNÉRALITÉS 

Les poussières, gaz polluants où odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la 

source et canalisés. 

Sauf de façon fugitive, il est interdit d'émettre dans l’atmosphère des fumées, des buées, 

des suies, des poussières ou des gaz en quantités susceptibles d’incommoder le voisinage et 

de nuire à la santé et à la sécurité publique. Tout brûlage à l'air libre de quelque nature qu'il 

soit est interdit. 

Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire la probabilité des émissions 

accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la 

santé et la sécurité publique . 

Equipements frigorifiques et climatiques : 

Les fiches d'intervention établies lors des contrôles d'étanchéité ainsi que lors des 

opérations de maintenance et d'entretien sont conservées par l'exploitant dans un registre 

par équipement tenu à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 14 — REJETS A L’'ATMOSPHERE 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu 

récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du passible collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion 

de ces rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du 

débouché à l’atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des 

gaz dans l'atmosphère. 

Toutes les dispositions nécessaires seront prises pour que l'installation ne soîït pas à l’origine 

d'émission de gaz odorant susceptibles d’incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à 

la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant en 

particulier:  



-__ des bassins de stockage des eaux usées de la station de pré-traitementt ; 

- de la cuve de stockage des graisses au niveau du prétraitement ; 

- du stockage des déchets d’origine animale. 

L'établissement ne comporte pas de tours aéroréfrigérantes. 

  

TITRE 5 : GESTION DE L EAU ET PREVENTION DE LA POLLUTION DE L EAU 

ARTICLE 15 — ALIMENTATION EN EAU 

L'approvisionnement en eau potable s'effectue par le réseau public. L'ouvrage est équipé 

d'un dispositif de disconnexion. 

Les volumes d'eau utilisés sont mesurés hebdomadairement, par le compteur dont est 

équipé le branchement de l'établissement. 

Les installations sont conçues et exploitées de manière à limiter les usages superflus de 

l'eau. 

ARTICLE 16 - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Le réseau de collecte des effluents est de type séparatif. 

Ce réseau ne doit pas contenir des canalisations de transport de fluides dangereux ou être 

en relation directe ou indirecte avec celles-ci. 

Les sois des ateliers ainsi que les aires susceptibles de recevoir des eaux usées sont garnis de 

revêtements imperméables dont les pentes sont réglées de manière à conduire les eaux 

résiduaires et les eaux de lavage vers un orifice raccordé à la canalisation souterraine d'eaux 

usées. Un système assurant un dégrillage au niveau de ces orifices permet d'arrêter la 

projection des corps solides lorsque cela s'avère nécessaire. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la dilution des rejets et pour conserver à l’état le 

plus concentré possible les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le 

traitement. 

Un plan du réseau d'égout faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de 

branchement, les points de rejet, est régulièrement tenu à jour et mis à la disposition de 

l'inspecteur des Installations Classées. 

La collecte et l'évacuation des effluents liquides se font dans des ouvrages étanches. La 

conception de ces derniers doit pouvoir permettre leur visite ou leur curage. 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales des voiries et des toitures sont recueillies par un réseau spécifique avant 

stockage dans le bassin de rétention de 300 m, puis rejet dans un fossé.  



Eaux usées sanitaires 

Les eaux vannes des vestiaires et des sanitaires sont collectées par un réseau spécifique pour 
rejoindre la station de prétraitement du site avant d’être rejetées au réseau 
d'assainissement communal des eaux usées. 

Eaux usées industrielles 

Les eaux usées industrielles sont raccordées après pré-traitement sur site, à la station 
d'épuration communale de HINX. Ce rejet est régi par une convention de rejet signée avec le 
gestionnaire de la station d'épuration communale (SYDEC : Syndicat Mixte Départemental 
d'Equipement des Communes des Landes). 

ARTICLE 17 - CONDITIONS DE REJET DES EAUX USÉES 

Les eaux usées de l’établissement ne sont sous aucun prétexte déversées dans le milieu 

naturel sans traitement. Elles sont dirigées au moyen du réseau d'égout séparatif vers les 
outils assurant la réduction de leur charge polluante. Les siphons et canalisations sont 
régulièrement vidangés, décolmatés et lavés aussi souvent que nécessaire. 

L'établissement est équipé d’une station assurant le pré-traitement des eaux usées avant 
leur rejet dans le réseau communal d'assainissement en direction de la station d'épuration 
collective. Les caractéristiques techniques de la station de pré-traitement sont tenus à la 
disposition de l'inspection, Le pré-traitement mis en place devra permettre le respect des 

normes de rejet fixées à l'article 18 du présent arrêté. 

l’ensemble des eaux usées industrielles de l'établissement transite par ces installations. 
Tout brayage, macération ou tout autre procédé pouvant faciliter le passage de matières 
solides au delà du stade de pré-traitement est exclu. Ce dispositif est conçu de manière à 
faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, 

en particulier à l’occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installations de pré-traïtement sont correctement entretenues et font l’objet d’une 
surveillance mensuelle dûment enregistrée. Elles sont équipées de dispositifs permettant 

des prélèvements dans les rejets et des mesures de leur débit dans de bonnes conditions. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

réduisant ou arrêtant si besoin les opérations concernées. 

ARTICLE 18 — CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES ET DÉBIT : 

Sans préjudice des dispositions fixées dans la convention de rejet, les effluents rejetés 

devront respecter, sans dilution, avant déversement dans le réseau communal, les normes 

et les concentrations maximales suivantes : 

   



- La température maximum du rejet devra être inférieure à 30 °C; 

- Le pH sera compris entre 5,5 et 8,5 : 

- Le débit maximal autorisé sera de 25 m° par jour. 

- les concentrations et flux maximums autorisés sont repris dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentration Charges journalières 

maximum (mg/l) (kg/jour) 

DCO 1400 35 

DBOs 700 17.5 

MES 500 12.5 

Azote global 150 3,75 

Phosphore total 40 1 

SEH 250 6.25         
  

ARTICLE 19 — SURVEILLANCE DES REJETS 

L'ouvrage de rejets d'eaux résiduaires est équipé de dispositifs permettant l'exécution dans 
de bonnes conditions du contrôle des rejets. 

Sous la responsabilité de l'exploitant, et à ses frais, des contrôles seront réalisés au minimum 
2 fois par an, par un organisme spécialisé dûment habilité et choisi après accord de 
l'inspecteur des Installations Classées. Ces contrôles porteront sur l’ensemble des 
paramètres (débit, pH, température, MES, DCO, DBO:, Azote global, Phosphore total et SEH) 
à partir d’un échantillon prélevé sur une durée de 24 heures, pendant une période 
représentative de l’activité de l'établissement. 

Les résultats de ces contrôles sont transmis semestriellement à l’Inspecteur des Installations 
Classées et au gestionnaire du réseau d'assainissement accompagnés des commentaires de 
l'industriel. L'organisme extérieur précise les conditions dans lesquelles il a effectué le 
prélèvement de l'échantillon et ses commentaires s'il y a lieu accompagné des 
commentaires de l’exploitant. Ces résultats sont conservés pendant cinq ans. 

ARTICLE 20 — SURVEILLANCE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

L'exploitant met en place un dispositif de surveillance visant à identifier et quantifier les 
substances dangereuses présentes dans ses rejets d'eaux issues du procédé industriel et les 
eaux pluviales ou de refroidissement susceptibles d'être souillées du fait de l'activité 
industrielle. 

Les substances dangereuses suivantes devront être mesurées six fois à un pas de temps 
mensuel selon les modalités techniques précisées à l'annexe | du présent arrêté et 
notamment le respect des limites de quantification rappelées ci-dessous :  



SUBSTANCE 

iChloroforme 

Cuivre et ses 

icomposés 
Î 

Nickel et ses composés 

lzine et ses composés 

Nonylphénols 

Acide chloroacétique 

‘Cadmium et ses 

(composés 

Chrome et ses 

composés 

Fluoran thène 

Mercure et ses 

icomposés 

iNaphtalène 
    

‘Plomb et ses composés 

ITétrachlorure de 

icarbone 

| 
ITributylétain cation 

(Dibutylétain cation 
i 

|Monobutylétain cation 

| 
Trichloroéth ylène 

    

CODE SANDRE : ,. 
ipériodicité 

il mesure par mois 

‘pendant 6 mois 

1135 

1 mesure par mois 

1392 ipendant 6 mois 

‘1 mesure par mois 

1386 pendant 6 mois 

‘L mesure par mois 

Durée du 

prélèvement 

24 heures 

représentatives du 

fonctionnement de 
l'installation 

24 heures représentatives ! 

du fonctionnement de 
Finstallation 

24 heures représentatives 

du fonctionnement de 
l'instaliation 

24 heures représentatives 

du fonctionnement de 

par les laboratoires en : 

LIMITE DE 

QUANTIFICATION 

à atteindre par ! 

substance 

Hg/l 

10 | 

10 

  

  

  

1383 jpendant 6 mois l'installation 

. 24 heures représentatives 

1 mesure par mois du fonctionnement de 
1957 ipendant 6 mois 1. | 

î l'installation i 

Li Î er 

1 mesure par mois 24 heures représentatives 

1465 ipendant 6 mois du fonctionnement de 
do l'instalation 

\1 mesure par mois 

1388 pendant 6 mois du fonctionnement de 

| mesure par mois 

  

  

Finstallation 

du fonctionnement de 

du fonctionnement de 

24 heures représentatives : 

du fonctionnement de 

du fonctionnement de 

?24 heures représentatives | 

du fonctionnement de 

24 heures représentatives 

du fonctionnement de 

  

  
ipendant 6 mois 
i 

24 heures représentatives 

du fonctionnement de 

24 heures représentatives î 

du fonctionnement de 

24 heures représentatives 

du fanctionnement de 

24 heures représentatives : 

du fonctionnement de 
l'installation 

1389 Ipendant 6 mois 
; l'installation 

Î1 mesure par mois 

1191 Ipendant 6 mois 
_ | l'installation 

1 mesure par mois 

1387 pendant 6 mois 

ue i l'installation 

(1 mesure par mois 
1517 Ipendant 6 mois 

l'installation 

. 1 mesure par mois 

1382 pendant 6 mois 

l'installation 

i1 mesure par mois 

1276 pendant 6 mois 
| l'installation 

1 mesure par mois 

2879 pendant 6 mois 
: l'installation 

1 mesure par mois 

1771 pendant 6 mois 
installation 

1 mesure par mois 

2542 pendant 6 mois 
l'installation 

a mesure par mois 

1286   
24 heures représentatives : 

24 heures représentatives 

24 heures représentatives _ 

24 heures représentatives | 

0,1 

0,01 

0,5 

0,05 

0,5 

0,02 

0,02 

0,02   0,5 

   



  

L'exploitant pourra, pour les substances figurant ci-dessus en italique, abandonner la 

recherche pour celles qui n'auront pas été détectées après 3 mesures consécutives réalisées 

dans les conditions techniques décrites à l'annexe | du présent arrêté. 

Au plus tard un an après son enregistrement, l'exploitant transmet au service de l'inspection 

des installations classées un rapport de synthèse de cette surveillance devant comprendre : 

— un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, 

pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le 

tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées 

sur les 6 échantillons ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des 6 

mesures et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

— l'ensemble des rapports d'analyses réalisées ; 

— dans le cas où l'exploitant à réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble 

des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 

mesure de débit ; 

— des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, 

en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des 

activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 

— le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant 

leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

Les conclusions de ce rapport permettent de définir les modalités de la surveillance pérenne 

de certaines de ces substances dont les résultats sont transmis trimestriellement au service 

de l'inspection. 

  
TITRE 6 : DECHETS 

ARTICLE 21 - GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

— limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 

technologies propres ; 

— trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

— s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie 

physico-chimique, biologique où thermique ; 

— s'assurer pour les déchets uitimes dont le volume doit être strictement limité d'un 

stockage dans les meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 22 -— GESTION 

22.1. Déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 

ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par  



les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et 
des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchets dangereux sont 
réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 

22.2. Sous-produits animaux 

Les sous-produits animaux générés par les activités sont collectés, stockés, transportés et 
traités conformément aux règlements (CE) n° 1069/2009 et 149/2011. 
Les sous-produits animaux sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les 
eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Le stockage des sous-produits animaux est effectué selon leur catégorie afin que leur 
collecte et leur traitement soient réalisés dans les conditions prévues par le règlement (CE) 
n° 1069/2009, dans des contenants identifiés, et de manière qu'ils ne soient pas source de 
contaminations croisées. 

ARTICLE 23 - ELIMINATION 
  

Tout brûlage à l'air libre, de quelque nature qu'ils soient, est interdit. 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations 
réglementées conformément au code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en 
justifier l'élimination sur demande de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux 
générés par ses activités {nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau 
de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers. 

Les sous-produits animaux doivent être traités ou éliminés dans un atelier agréé au titre du 
règlement (CE) n° 1069/2009, sauf dans le cas d'une unité d'incinération autorisée au titre 
de la directive 2000/96/CE. Le traitement sur place est une exception soumise à autorisation 

et à agrément au titre du règlement (CE) n° 1069/2000. 

Leur transport doit s'accompagner d'un document commercial tel que défini dans le 
règlement (UE) 142/2011 dûment complété et indiquant entre autres la catégorie du sous- 
produit, la quantité évacuée et l'établissement agréé de destination. 
Dans le cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les 
emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la 
protection de l’environnement et à respecter les régiementations spéciales en vigueur.  



  

[ TITRE 7 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 24 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

24.1 Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 

puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations 

mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des 

émissions sonores dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre ! du 

Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 

juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 

installations classées sont applicables. 

24.2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 

dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

24.3 Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 25 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les valeurs limites d’émergence sont fixées dans le tableau suivant : 

  

Niveau de bruit ambiant existant | Émergence admissible pour | Émergence admissible pour la 

dans la période allant de 7h à période allant de 22h à 7h, ainsi 

les zones à émergence 22h, sauf dimanches et jours | que les dimanches et jours fériés 

réglementée (incluant le bruit de fériés 

l'établissement) 
  

Supé rieur à 35 dB(A) et inférieur 

ou 6 dB(A) 4 dB(A) 

égal à 45 dB(A) 
      Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB{A) 

  
   



  

ARTICLE 26 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de 
l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

    

Emplacement Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 

Période de jour Période de nuit, allant de 
allant de 7h à 22 h (sauf 22h à 7h (ainsi que 
dimanches et jours fériés) | dimanches et jours fériés) 

Limite de propriété 70 . 60       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article, dans 
les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 27 : SURVEILLANCE PAR L'EXPLOITANT 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence devra être effectuée par une personne où 
un organisme qualifié dans l’année qui suit la mise en service de l'installation. 
Ces mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 
1987 susvisé et dans les conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur 
une durée d’une demie-heure au moins. 
Cette mesure devra être réalisée au moins tous les cinq ans sauf justification fournie dans le 
dossier d'enregistrement détaillant la situation géographique, l'aménagement ou les 
conditions d'exploitation et à tout moment sur demande de l'inspection. 

  
TITRE 8 : PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS | 

ARTICLE 28 — GENERALITES 

  

28-1 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code 
de l'environnement. L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages 
indiquant ces risques. 

28-2 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui 
permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans  



l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. L'exploitant tient à jour un 

registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services 

d'incendie et de secours 

28-3 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement entretenus, notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 

nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Toutes dispositions sont prises en permanence pour empêcher l'introduction et la 

pullulation des insectes et des nuisibles, ainsi que pour en assurer la destruction. 

ARTICLE 29 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément de 

structure n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les 

locaux avoisinants, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur du 

premier local en feu. 

29,1. Les locaux à risque incendie 

29.1.1. Définition 

Les locaux à risque incendie sont les locaux recensés à l'article 33-1, les locaux abritant les 

stockages de matières combustibles telles que consommables et matières premières {à 

l'exception des locaux frigorifiques) ainsi que les locaux de stockage de produits finis 

identifiés au dernier alinéa de l'article 2. 

29.1.2. Dispositions constructives 

Les locaux à risque incendie visés à l'article 29.1.1 présentent les caractéristiques de réaction 

et de résistance au feu minimales suivantes : 

— ensemble de la structure a minima R. 15; 

— les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 (Bs3d0 pour les locaux 

frigorifiques s'ils abritent plus que la quantité produite en deux jours) ; 

— les toitures et couvertures de toiture satisfont la classe et l'indice BROOPF (t3) ; 

— its sont isolés des autres locaux par une distance d'au moins 10 mètres ou par des parois, 

plafonds et planchers qui sont tous REI 120 ; 

— toute communication avec un autre local se fait par une porte El2 120 C munie d'un 

dispositif ferme-porte ou de fermeture automatique.



29.2. Autres locaux (notamment ceux abritant le procédé visé par la rubrique 
2221, le stockage des produits finis et les locaux frigorifiques) 

Les autres locaux, et notamment ceux abritant le procédé visé par la rubrique 2221, le 
stockage des produits finis et les locaux frigorifiques présentent les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

— ensemble de la structure a minima R. 15; 

— ensemble des locaux et les locaux frigorifiques sont en panneaux sandwich Bs3d0 

(M1); 
— le local préparation chaude sera en panneaux sandwich A251d0 MO) ; 

— le local autociaves et le local souffiage des boïtes seront en panneaux sandwich 
Bs3d0 ; 

— les toitures et couvertures de toiture satisfont la classe et l'indice BROOF {t3) ; 
— toute communication avec un autre local se fait par une porte EI2 30 C munie d'un 

dispositif ferme-porte ou de fermeture automatique. 

29.3. Ouvertures 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, 
de convoyeurs, etc.) sont munies de dispositifs assurant un degré de résistance au feu 
équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 30 - ACCESSIBILITE 

  

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies 
de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et 
d'ouverture de l'installation. 

30.1 Accessibilité des engins à proximité de l'installation. 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation 

sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir 
être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

e la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 

mètres et la pente inférieure à 15 % ;  



dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R 

minimal de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est 

ajoutée ; 

la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un 

maximum de 90 KkN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres 

de cette voie ; 

aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation où aux voies échelles et la 

voie « engins ». 

30.2 Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site. 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus 

de 100 mètres linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement 

positionnées, dont les caractéristiques sont : 

largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie « engins » ; 

longueur minimale de 10 mètres. 

30.3 Mise en station des échelles. 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins 

une façade est desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la 

mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis 

la voie « engins » définie au 35.2 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être 

disposée. La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes : 

la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement 

au minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R 

minimal de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est 

ajoutée ; 

aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de 

l'ensemble de la voie ; 

Ja distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum 

pour un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un 

stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un 

maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, et 

présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm°.



ARTICLE 31. REGLES GENERALES. 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation 
naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version 
décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur 
et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie, à l'exception des locaux frigorifiques. 
Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto 
commande). La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 
2 % de la surface au sol du local. 
Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un 
DENFC de superficie utile comprise entre 1 et 6 m? est prévu pour 250 m? de superficie 
projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou 
depuis la zone de désenfumage. 
Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité de chacun des accès et 
installées conformément à la norme NFS 61-932, version décembre 2008. 
L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre 
commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques 
particuliers de l'installation. 
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 
2003, présentent les caractéristiques suivantes : 

* système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 
* fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité}. Les exutoires sont soumis à 

10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 
* la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 {25 daN/m?} pour des 

altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m?} pour des aititudes 
supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. 

* classe de température ambiante T(00) ; 
* classe d'exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand 
canton sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des 
conduits, soit par les portes donnant sur l'extérieur. 

Superficie des désenfumages : 

Les combles seront désenfumés à raison de : 

- 2% pour le stockage sec et le stockage mi-cuit ; 

- 1% pour les autres locaux. 

Sur le plan de masse joint à la demande d'enregistrement, le nombre et la localisation des 
exutoires est matérialisé.  



ARTICLE 32 - MESURE DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

La défense extérieure contre l'incendie sera assurée par : 

— un poteau incendie avec un débit de 60 m  /h au niveau de la voie nouvelle, en face 

du terrain. Dans le cadre de l'aménagement de la 3" tranche de la ZA de Preuilhon, 

il est prévu la mise en place d'un 2" poteau ; 

— des extincteurs placés dans le bâtiment en nombre suffisant ; 

— une réserve incendie à créer de 120 m * accessible en toutes circonstances et à une 

distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie 

et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux 

normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter 

et doit permettre de fournir un débit de 60 m“/h. 

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de 

sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Le registre de sécurité est maintenu à jour. Les plans des installations, les consignes de 

sécurité et les numéros des services de secours seront affichés bien en évidence. 

ARTICLE 33 DISPOSITIFS DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

33.1 Règles générales. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que 

ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en 

vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux 

normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de 

gouttes enflammées. 

33.2 Dispositions applicables aux locaux frigorifiques. 

Les équipements techniques (systèmes de réchauffage électrique des encadrements de 

portes, résistances de dégivrage, soupapes d'équilibrage de pression, etc.) présents à 

l'intérieur des chambres froides ou sur les parois de celles-ci ne sont pas une cause possible 

d'inflammation ou de propagation de fuite. 

En particulier, si les matériaux du local ne sont pas A2s1d0, les câbles électriques les 

traversant sont pourvus de fourreaux non propagateurs de flammes, de manière à garantir 

l'absence de contact direct entre le câble et le parement du panneau ou de l'isolant, les 

parements métalliques devant être percés proprement et ébavurés. Les résistances 

électriques de réchauffage ne sont pas en contact direct avec les isolants.



En outre, si les panneaux sandwiches ne sont pas A251d0, les luminaires sont positionnés de 
façon à respecter une distance minimale de 20 centimètres entre la partie haute du 
luminaire et le parement inférieur du panneau isolant. Les autres équipements électriques 
sont maintenus à une distance d'au moins 5 centimètres entre la face arrière de 
l'équipement et le parement du panneau. 

ARTICLE 34 : DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

34,1 Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la 
construction des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou 
des sols. 

Le transport des produits à l'intérieur de l’établissement doit être effectué avec les 
précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages{arrimages de 
fûts...) 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l’article R.231-53 du code du travail. Les fûts, réservoirs et autres 
emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

e  dansie cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts ; 

e  dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts : 

e  danstous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres.  



‘ Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 

pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et 

équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 

accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 

des rétentions dimensionnées selon les règles fixées à l'alinéa | ci-dessus. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles 

d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que 

celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, 

des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs 

internes ou externes à l'installation. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. 

ARTICLE 35 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 

conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des 

produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas 

d'incident. 

ARTICLE 36 SURVEILLANCE 

36.1 Règles générales 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et de la maintenance des 

matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de 

détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche, par exemple) ainsi que des 

éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 

vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre sur lequel 

sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

36.2 Contrôle de l’outil de production 

Sans préjudice de la réglementation relative aux équipements sous pression, l'outil de 

production (réacteur, équipement de séchage, équipements de débactérisation/stérilisation, 

appareil à distiller, condenseurs, séparateurs et absorbeurs, chambre de fermentation ou 

tempérée, fours, cuiseurs, tunnels de cuisson, autoclaves, friteuses, cuves et bacs de 

préparation.) est régulièrement contrôlé conformément aux préconisations du 

constructeur de cet équipement. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être 

inscrites sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces 

vérifications.  



ARTICLE 37 — CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour 

et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment 
l'interdiction de fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou 

d'explosion ; 

e l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

es l'obligation du « permis d'intervention » pour les parties concernées de l'installation ; 
e les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les 

précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

réseaux de fluides) ; 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant 
des substances dangereuses ; 

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention 
de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

e l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

ARTICLE 38 - MODALITES DE STOCKAGE. 

38.1 Lieu de stockage. 

Le stockage de consommables dans les locaux de fabrication est interdit sauf en cours de 
fabrication. 

Tout stockage est interdit dans les combles. 

38.2 Règles de stockage à l'extérieur. 

La surface maximale des îlots au sol est de 150 mètres carrés, la hauteur maximale de 

stockage est de 8 mètres, la distance entre deux îlots est de 2,50 mètres minimum. 

Ces îlots sont implantés : 

Ÿ” à 3 mètres minimum des limites de propriété ; 

* à une distance suffisante, sans être inférieure à 3 mètres, des parois extérieures du 

bâtiment afin de permettre une intervention sur l'ensemble des façades de l'ilot en 
cas de sinistre. 

38.3 Règles de stockage à l’intérieur des locaux 

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base 

de la toiture ou le plafond ou de tout système de soufflage ou d'aspiration d'air : cette  



distance respecte la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système 

d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Les matières stockées en vrac (produits nus posés au sol en tas) sont séparées des autres 

matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance 

minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois et aux éléments de structure. 

Les matières conditionnées en masse {produits empilés les uns sur les autres) sont stockées 

de la manière suivante : 

e les flots au sol ont une surface limitée à 150 mètres carrés ; 

e la hauteur maximale de stockage est égale à 8 mètres ; 

e Ja distance minimale entre deux îlots est de 2,50 mètres. 

Les matières conditionnées dans des contenants autoporteurs gerbables (contenant 

autoporteur destiné à être empilé) sont stockées de la manière suivante : 

Y_ les flots au sol ont une surface limitée à 150 mètres carrés ; 

Ÿ_ la hauteur maximale de stockage est égale à 10 mètres ; 

Y_ la distance minimale entre deux flots est de 2,50 mètres. 

Les matières stockées sous température positive dans des supports de stockage porteurs tels 

que les rayonnages ou les palettiers (racks) sont stockées à une hauteur maximale de 10 

mètres en l'absence d'extinction automatique. 

Les matières stockées sous température négative dans des supports de stockage porteurs 

tels que les rayonnages ou les palettiers sont stackées à une hauteur maximale de 10 mètres 

en l'absence d'une détection haute sensibilité avec transmission de l'alarme à l'exploitation 

ou à une société de surveillance extérieure. 

  

TITRE 9 : DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 39 

Le présent arrêté d'enregistrement est accordé sous réserve des droits des tiers. 

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'enregistrement et le 

présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 40 

Le présent arrêté d'enregistrement ne vaut pas permis de construire. 

ARTICLE 41 

L'administration se réserve en outre la faculté de fixer ultérieurement des prescriptions 

complémentaires que le fonctionnement, la transformation de l'établissement rendraient 

nécessaire dans l'intérêt de la salubrité et de la sécurité publique et de la protection des 

intérêts du Code de l’environnement et de la loi n° 2006.1772 du 30 décembre 2006 sur



l’eau et sur les milieux aquatiques, et ce sans que le bénéficiaire de la présente autorisation 
puisse prétendre de ce chef à aucune indemnité ni aucun dédommagement quelconque. 

ARTICLE 42 

L'arrêté d'enregistrement cessera de produire effet si l'installation classée n'a pas été mise 
en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant une période de deux 
années consécutives sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 43 

La présente décision ne peut être déférée qu’auprès du Tribunal Administratif, 
Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou lexploitant, de un an pour les 
tiers. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 44 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de HINX. 

ARTICLE 45 

Le Maire de HINX est chargé de faire afficher en Mairie, pendant une durée minimum d’un 
mois, un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise. 

Ce même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans les locaux de 
l'établissement. 

Un avis sera inséré par mes soins et aux frais de la SCA FOIE GRAS DE CHALOSSE à 
MONTFORT EN CHALOSSE, dans deux journaux locaux diffusés dans le département des 
LANDES. 

ARTICLE 46 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Landes, M. le Maire de HINX, 
l'inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi à la SCA FOIE GRAS DE 
CHALOSSE. 

   PUAT 
k 

Mont de Marsan, le &* 

Pour le préfet, 

La secrétaire générale, 

A 
Mireille LARREDE  



ANNEXE | 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET 

D'ANALYSES 

Article 1 Prescriptions générales 

Le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

1. Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice eaux résiduaires , 

pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le 

laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents suivants avant le 

début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit 

bienles dispositions de la présente annexe : justificatifs d'accréditations sur les 

“Opérations de prélèvements {si disponible) et d'analyse de substances dans la 

matrice eaux résiduaires comprenant a minima le numéro d'accréditation et l'extrait 

de l'annexe technique sur les substances concernées ; liste de références en matière 

d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels ; 

tableau des performances et d'assurance qualité indiquant si la substance est 

accréditée ou non et limite de quantification qui doivent être inférieures ou égales 

aux LQ de l'article 65 ; attestation du prestataire s'engageant à respecter les 

prescriptions de l'annexe technique.



2. Respecter les limites de quantification listées à l'article 65 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui- 
même les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect 
des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites 
ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. La 
sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le 
laboratoire désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de 
compétences que le prestataire c'est-à-dire remplir les deux conditions visées au 
paragraphe 2 ci-dessus. Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul 
responsable de l'exécution des prestations et s'engagera à faire respecter par ses 
sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. Lorsque les opérations de 
prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul responsable de la 
bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. Lorsque les opérations de prélèvements 
sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, l'exploitant est le seul 
responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, 
responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. Le respect du présent 
cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un 
organisme mandaté par les services de l'Etat. L'ensemble des données brutes devra 
être conservé par le laboratoire pendant au moins trois ans. 

Article 2. Opérations de prélèvement 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

Ÿ”_ la norme NF EN 150 5667-3 Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau ; 

“le guide FD T 90-523-2 Qualité de l'eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire. 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

2.1. Opérateurs du prélèvement 
Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

Ÿ_ le prestataire d'analyse ; 

*_ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse : 
Ÿ_ l'exploitant lui-même ou son sous-traitant. 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous-traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 2.2 à 2.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée,  



2.2. Conditions générales du prélèvement 

’ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 

quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le 

volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons 

seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le 

laboratoire d'analyses fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les 

blancs du système de prélèvement). 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 

prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser 

et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3 {1}. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un 

flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus 

tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

2.3. Mesure de débit en continu 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les 

normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et iles prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 

métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se 

traduisant par : 

Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

e un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 

déversoir..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ; 

e un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative 

réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

Pour les systèmes en écoulement en charge : 

e un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et 

des constructeurs ; 

e un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur 

site (autre débitmètre, jaugeage...) ou par une vérification effectuée sur un banc de 

mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 

mesures, où à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

2.4. Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 

échantillon pondéré en fonction du débit. 

Les matériels permettant la réalisation d'un prélèvement automatisé en fonction du débit ou 

du volume écoulé, sont : 

* soit des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un seul 

échantillon moyen sur toute la période considérée ; 

     



x soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons {en général 4, 6, 12 ou 24} pendant la période considérée. Si ce type 

d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 

pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 

l'analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 

considérée. 

Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 

l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements 

ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans 

ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des 

renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur 

devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur 

les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

e justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 mi, écart toléré 

entre volume théorique et réel 5 %) ; 

e vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s. 

Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir blanc 

de système de prélèvement). 

Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 

e dans une zone turbulente ; 

e à mi-hauteur de la colonne d'eau; 

e  àune distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par les dépôts ou les biofilms qui s'y développent. 

2.5. Echantillon 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de 

certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES 

ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il 

ne devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 

méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF 

EN ISO 5667-31. 

Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 

maintenue à une température égale à 5 °C + 3 °C et être accompli dans les 24 heures qui 

suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et 

indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

2.6. Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée 

aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements 

successifs. [| appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de 

démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et  



l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, 

‘aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de 

contamination avant transmission des résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 

prescriptions suivantes : il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures 

minimum. il pourra être réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de 

micropoliluants dans le système de prélèvement. 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

Ÿ_ si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 

prélèvement des résultats de l'effluent ; 

v’_ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 

ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

l'effluent ; 

Y_ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 

contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 

rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère : 

La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la 

fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 

dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de 

présence de substances volatiles (BTEX, COV, chlorobenzène, mercure...) sur le site de 

prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

Y_ le jour du prélèvement des effluents aqueux ; 

*_ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement 

du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La 

méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux 

exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24 heures asservi au 

débit ; 

Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en 

aucun cas soustraites des autres. 

Article 3. Analyses 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24 heures et 

en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 

comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises 

ci-dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en 

métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 

l'échantillon selon les normes en vigueur : 

Norme ISO 15587-1 "Qualité de l'eau - Digestion pour la détermination de certains éléments 

dans l'eau - Partie 1 : Digestion à l'eau régale“ ou 

Norme ISO 15587-2 "Qualité de l'eau - Digestion pour la détermination de certains éléments 

dans l'eau - Partie 2 : Digestion à l'acide nitrique". 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les 

normes analytiques spécifiques à cet élément.



Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, 
les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates (2) de nonylphénols 
(NP1OE et NP2 OE) et les deux premiers homologues d'éthoxylates (2) d'octylphénols 
(OPIOE et OP2 OE). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût 
conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du projet de 
norme ISO/DIS 18857-2 (3). 

Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (demande chimique 
en oxygène) ou COT {carbone organique total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, 
et les MES (matières en suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent 
selon les normes en vigueur (cf. notes [4], [5], [6] et [7]) afin de vérifier la représentativité de 
l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 
Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en annexe 
5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les 
prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 
Prise en compte des MES : 

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas 
de concentration en MES > 50 mg/L. 

Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est 
demandé : 

Yi 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum 
sur l'échantillon brut sans séparation : 

Yi MES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire 
après filtration où centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils 
pour lesquels le traïtement de l'échantillon brut par filtration est à proscrire. Les 
composés volatils concernés sont : 3,4 dichloroaniline, épichlorhydrine, 
tributylphosphate, acide chloroacétique, benzène, éthylbenzène, isopropylbenzène, 
toluène, xylènes (somme o, m, p}, 1,2,3 trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 
1,3,5 trichlorobenzène, chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 
1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 
nitrobenzène, 2 chiorotoluène, 3 chiorotoluène, 4 chlorotoluène, nitrobenzène, 2 
nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, chlorure de méthylène, chloroforme, tétrachlorure 
de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 
1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane, 1,1,2,2 tétrachloroéthane, 
tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, trichloroéthylène, 
chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 
nitroaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante : valeur en ug/| 
obtenue dans la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur 
totale calculée en ug/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau et sera à 
réaliser selon la norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 ug/1 pour chaque BDE.  



{1} La norme NF EN ISO 5667-3 est un guide de bonne pratique, Quand des différences existent entre 

© Ja norme NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les 

prescriptions de la norme analytique qui prévalent. 

{2} Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de 

nonylphénois et d'octylphénois dans l'environnement. 

(3}1S0/DIS 18857-2 "Qualité de l'eau - Dosage d'alkylphénols sélectionnés - Partie 2 : Détermination 

des alkylphénols, d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphénol À - Méthode pour échantillons non filtrés 

en utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 

spectrométrie de masse après dérivatisation." Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et 

qui sera publiée prioritairement en début 2009. 

{4) NFT 90-101 "Qualité de l'eau - Détermination de la demande chimique en oxygène {DCO}". 

(5) NF EN 872 "Qualité de l'eau - Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre 

en fibres de verre”. 

(6) NF EN 1484 "Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du carbone organique total et du 

carbone organique dissous". 

(7) NET 90-105-2 “Qualité de l'eau - Dosage des matières en suspension - Méthode par 

centrifugation".



  

  
      

  

    

    
MEP/MACDA 

    

    

 MSPAE 

  

    

  

MSSAN 

Antenne Dax 
= 

Î MPCLCE 
| 

| MUDFE   7]   

 


